
X A PROPOS DE LA GARE DE BRIARE
Jean-Piene Door, député du Loiret et Eric Doligé, sénateur
du Loiret, communiquent. - Le dossier de la gare de Briare
revient régulièrement au devant de la scène depuis plusieurs
mois, alors que des réponses claires et précises ont déjà été
données à la demande du député, Jean-Pierre Door et du
sénateur Eric Doligé par Hervé Novelli apportant des informa-
tions très claires et très précises venant de Guillaume Pépy,
patron de la SNCF et de Dominique Bussereau, ministre des
Transports. Ces réponses ont été rendues publiques avant les
élections régionales et certains n'ont pas hésité par voie de
presse à traiter de mensonge ce que nous annoncions. Le pré-
sident Bonneau et Jean-Pierre Sueur, alors que ces réponses
existaient et qu'ils les connaissaient, ont interpellé à nouveau
les autorités /SNCF et Ministre) afin de montrer que leurs
interventions permettraient de sauver la gare et son fonction-
nement. Nouvelle demande par Jean-Pierre Sueur le 27 avril
au Sénat à M. Bussereau qui a, par la voix de Benoist Apparu,
secrétaire d'Etat, apporté la même réponse que celle que nous
avions donnée trois mois avant. <Aucun projet de suppression
de service n'est envisagé à Briare, non plus qu'une restriction
de la desserte>. Nous nous interrogeons sur la méthode qui
consiste à vouloir à tout prix politi se' 
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